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  Fête des conscrits 2022  
  

 Vendredi 16 septembre  

Défilé humoristique 
20 h 00 : départ du défilé 
  

Départ Place Général De Gaulle – Avenue de 
Brianne – Avenue Jean Laval – Avenue de la 1ère armée 
– Rue du 3 septembre – Route de Lyon – Rue Saint-Jean 
– Rue du château – Rue du 3 septembre 1944 – Avenue 
de Brianne 
Arrivée Place Général De Gaulle 
  

Le parking d’Ansolia est ouvert pour 
permettre aux plus grands nombres de stationner 
leur véhicule. 

 22 h 30 : Bal organisé par l'Interclasse des 
Jeunes au Foyer Rural 
    

Samedi 17 septembre  
  

16 h 30 : Réception en Mairie de Anse. 
 

Le programme de la journée reste inchangé, 
composé par des temps officiels : messe des Conscrits 
en l’église de Anse, dépôt de gerbes aux différents 
monuments et cimetières des 3 communes, visites aux 
maisons de retraite Michel-Lamy, réceptions par les 
mairies de Ambérieux et Lachassagne. 
Autres temps forts de la semaine des Conscrits : 
réception par CAP Anse, visite aux clubs de l'Amitié de 
Anse et Lachassagne, ainsi qu'aux Conscrits du foyer de 
Brianne. 
 

Dimanche 18 septembre   
  

11 h 00 : Départ de la  
Vague des Conscrits 

  
  
Les Conscrits informent les Ansois que le 
parcours du défilé passe deux fois devant l’église 
et route de Lyon 
  

12 h 30 : Vin d'Honneur Place du Général de 
Gaulle 
  

20 h 30 : Ouverture du Bal des Conscrits - 
Chanson des Conscrits, à Ansolia 
  

• Départ Avenue J. Laval - Avenue de la 1ère Armée 
- Rue du 3 septembre - Route de Lyon - Rue du Four 
Banal - Rue du Château - Rue du 3 septembre - Route 
de Lyon - Rue du Four Banal - Rue du Château - Rue du 
3 septembre - Haie d’honneur Avenue de Brianne 
Arrivée Place du Général de Gaulle 
  

Nous vous rappelons que par arrêté ministériel 
les pétards sont strictement interdits sur la voie 
publique. 

 
  

Pour tout renseignement 
Yann Crémy, Président de la 2 
 classe2aal@gmail.com

Séqu’Anse culturelle saison 2022 / 2023 
 

 Présentation de la nouvelle saison le  
 

vendredi 9 septembre à 19 h au Castelcom 
  

Découvrez les spectacles de l’année et partagez une 
« P’tite Séqu’Anse » à l’issue de la représentation. Pour 
profiter pleinement de la programmation, abonnez-vous, 
offrez un abonnement ou prenez des packs famille !  
Vente des places à l’Infothèque ou sur  
https://service-culturel-anse.mapado.com/ à partir du 11 
septembre. 

 

 Pour débuter la saison, rendez-vous le 
  

vendredi 23 septembre à Ansolia 
 

avec le spectacle « Faut pas louper l’Kosh »  
Un inattendu hilarant, où Kosh fait vibrer sa voix et nous 
surprend avec son Beatbox de légende. Musique et rires 
seront au rendez-vous. Venez en famille et/ou entre 
amis, pour une belle soirée en perspective. 

 



39e Journées Européennes du Patrimoine 17 et 18 septembre : Patrimoine durable 
 

 Visite du château des Tours par A.C.P. (Arts-
Civilisations-Patrimoine) 
Les samedi 17 et dimanche 18 septembre : visite libre 
du château de 14 h à 18 h et visites guidées à 14 h 30 
et 16 h 30 (les masques sont encore recommandés si 
affluence). 
Site  acp-anse.monsite-orange.fr 
 

 Exposition au Château des Tours  
Du 16 au 25 septembre : « Vie et Lumière » par 
Françoise Mozzo : une artiste peintre (aquarelle et 
acrylique) qui nous emporte dans une harmonie de 
couleurs, au gré de son inventivité.  
Et l’Atelier des loisirs créatifs (ALCREA) : La technique 
(vitrail ou mosaïque) est au service du projet et non 
l’inverse. Les matériaux et le panel de couleurs 
participent à l’expression de la créativité. 
Ouverture : tous les jours de 14 h 30 à 18 h 30. Entrée 
libre. 
2CEA - Renseignements et 
inscriptions  06.64.19.72.01 - ou 04.74.67.13.71 
 2cea.anse.chateau@gmail.com 
 

 Exposition à la chapelle Saint-Cyprien  
Du 10 au 19 septembre : « Ballade en images » 
En ouverture de la nouvelle saison culturelle, le 
photographe Francesco De Marco, né en Italie mais 
vivant en Beaujolais, offre la palette de son talent, du 

plus large des paysages, au plus infime détail de la 
parure d’un oiseau coloré !  
Vernissage : vendredi 9 septembre à 19 h - Ouverture : 
tous les jours 10 h à 12 h et 15 h à 19 h. Entrée libre. 
2CEA - Renseignements et 
inscriptions  06.64.19.72.01 - ou 04.74.67.13.71 
 2cea.anse.chateau@gmail.com 
 

 Musée Engrangeons la Mémoire 
A la découverte de la vie d’un poilu, Johannès-Fayard, 
poilu tué à Verdun en mai 1916 avec une exposition 
jusqu’au 30 septembre dans la salle d’accueil et une 
filmographie dans la cave du Souvenir. C’est, durant la 
Libération, vécue dans la cave de la Maison Fayard, le 3 
septembre 1944, que 13 personnes se sont rappelés le 
bombardement du 28 août et la semaine terrible qui a 
suivi jusqu’à la Libération du 3 septembre 1944. 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9 h à 
12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h. 
Renseignements :  04.74.04.96.22 / 06.65.21.74.60 
 http://www.ecobeauval.com 
 

 Chemin de Fer Touristique  
A la découverte de la Fernande : Balades en petit train, 
visite des ateliers 
Samedi 17 et dimanche 18 septembre, de 10 h à 12 h et 
de 14 h à 18 h. Route de Saint-Bernard. 
Renseignements Chemin de fer touristique d’Anse 
 04.74.60.26.16  www.cftanse.fr.  

 
 

Crise Sécheresse : Alerte renforcée à Anse 
 

 La France connaît une période de sécheresse 
prolongée qui touche aujourd’hui tout le territoire. Cette 
sécheresse est la plus grave jamais enregistrée dans 
notre pays. 
 

 Dans le Rhône, l’impact sur les cours d’eau et leurs 
nappes d’accompagnement est exceptionnellement 
préoccupant. 
 

 Dans ce contexte, le Préfet appelle les citoyens à être 
très vigilants quant à l’utilisation de nos ressources en 
eau. Des mesures de restriction ont été prises et le 
seront partout où cela est nécessaire afin de garantir les 
usages prioritaires de santé, de sécurité civile et 
d’approvisionnement en eau potable. 
 

 Les agents de l’Office français de la biodiversité et la 
Police Municipale sont déjà déployés sur le territoire 
pour faire de la pédagogie sur ces mesures et 
sanctionner les infractions le cas échéant (contravention 
de 5e classe, jusqu’à 1 500 € pour un particulier et 
7 500 € pour une personne morale). 
 

Une carte interactive vous permet d’identifier les 
mesures de restrictions auxquelles vous êtes soumis en 
fonction des usages (domestique, agriculture, industriel, 
collectivités)  https://ssm-
ecologie.shinyapps.io/restreau69/ 

 

L’eau est une ressource rare,  
alors économisons-la. 

 

 
 

Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves…Brèves …Brèves 
 

 Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal aura lieu le lundi 
26 septembre à 19 h, salle du Conseil Municipal. 
 
 
 
 
 

 Transfert de la taxe d’aménagement : les 
changements 

 A compter du 1er septembre 2022, la DENCI 
(Déclaration des Eléments Nécessaires au Calcul des 
Impositions) n’a plus à être renseignée pour toute 
demande d’urbanisme. Néanmoins, les DENCI des 



demandes de permis modificatifs et des transferts 
déposés après le 1er septembre 2022 mais rattachés à 
une demande d’autorisation d’urbanisme initiale déposée 
avant le 1er septembre 2022 devront continuer à être 
renseignées. 

 Pour toute demande d’autorisation d’urbanisme 
déposée à compter du 1er septembre 2022, une 
déclaration devra être effectuée par les redevables 
auprès des services fiscaux, dans les 90 jours suivant 
l’achèvement de la construction (au sens de l’article 
1406 du CGI), sur l’espace sécurisé du site 
 www.impots.gouv.fr via Votre espace particulier > 
Biens immobiliers. 
 

 La médiathèque Albert-Gardoni au mois de 
septembre 

 C’est la rentrée ! retrouvez toutes les activités de la 
MAG sur son site internet, tout neuf. 
Plus intuitif, le site internet de la MAG vous propose 
différents parcours. 
1. Préparer sa visite (pour tout savoir sur les horaires, 

les modalités d’inscription et d’emprunts.  
2. Naviguer, se connecter : comment chercher sur le 

catalogue de la MAG ou celui de la Médiathèque du 
Rhône ou encore utiliser les services numériques. 

3. S’aventurer : toutes les sélections thématiques pour 
vous aider à choisir. 

4. Participer : la MAG avec vous – découvrez le 
calendrier de toutes les animations. 

 mediatheque.mairie-anse.fr 
 Les rendez-vous réguliers : les activités pour petits et 

grands reprennent : le Club BD MAG le dernier samedi 
du mois, Perlette raconte… (nouveau rythme et 
itinérance), A tout petits petons (animation pour les 
0-3 ans) grand format pour cet automne 2022 et 
Décrochez un livre ! pour mieux partager les 
nouveautés et la passion de la lecture. 

 La MAG sera présente au forum des associations le 
samedi 10 septembre à Ansolia. Attention, la MAG 
sera donc fermée ce même jour. 

 En prévision pour début octobre : le 8 octobre, 
pour les 0 -3 ans : « Bouts de moi » de Cécile 
Bergame – à 10 h, au Castelcom. Durée 30 minutes 
(sur inscription préalable à la MAG) 
Un spectacle gratuit offert aux 0-3 ans en partenariat avec la 
Médiathèque du Rhône.   
Ce spectacle est une invitation à passer de l’autre côté du miroir. Les 
tout-petits sont invités à plonger dans un monde étrange et 
mystérieux. Les jeux de miroirs racontent avec malice et humour 
comment petits bouts par petits bouts, l’enfant finit par comprendre 
qu’il est lui, un tout, un être parfait parce qu’unique, singulier et 
complet à sa manière. Un joli moment à partager avec son tout-
petit. 

 Toutes les informations sur le site Internet 
 mediatheque.mairie-anse.fr au  04.74.67.15.65 
ou directement à la médiathèque. 
 

 PanneauPocket – Anse  
Ce système simple et efficace pour tout habitant 
prévient instantanément par notification sur les 
smartphone et tablette des messages d’alertes et des 
informations de la commune.  
Avec cette application, ce sont les informations qui 
viennent à vous.  
A quoi sert PanneauPocket ? Alertes météo, événements 
et manifestations … Que vous soyez chez vous ou en 
déplacement, au travail ou en congés, restez connectés 
à l’actualité de Anse.  

Grâce à PanneauPocket, la Mairie de Anse informe en 
temps réel la population des informations et des alertes 
qui les concerne. Une application simple et engagée 
Accessible à tous gratuitement, l’application ne nécessite 
ni création de compte ni aucune autre donnée 
personnelle du citoyen.  
Quelques secondes suffisent pour installer 
PanneauPocket et mettre Anse en favori.  
Installez PanneauPocket en 4 clics 1/ téléchargez via le 
store de votre smartphone l'application PanneauPocket 
2/ recherchez Anse 3/ cliquer sur Favoris et d'autres 
communes si vous le souhaitez. 4/ désormais 
l’application est téléchargée. 

 

 Rappel de civisme 
Suite à l’arrêté municipal du 20 septembre 2001, 
la Municipalité rappelle qu’il est formellement 
interdit de faire brûler sur tout le territoire de la 
commune : des ordures ménagères, des déchets 
encombrants de ménages, des débris de jardins 
et déchets végétaux, sous peine de verbalisation. 
La déchetterie est ouverte le lundi de 9 h à 12 h et de 
14 h à 18 h ; le mardi, mercredi et vendredi de 14 h à 
18 h ; le samedi du 1er avril au 31 octobre de 9 h à 18 h 
(non-stop), du 1er novembre au 30 mars de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h. 
Rappel badge d’accès aux déchetteries de la 
communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées 
La remise gratuite du badge sera effectuée à raison d’un 
seul badge par foyer fiscal et sur présentation à la Mairie 
de votre taxe d’habitation ou professionnelle (aux 
heures d’ouverture de la Mairie). En cas de perte de ce 
badge, le signaler à la Mairie qui en fournira un nouveau 
au tarif de 20 €. 
Quelques chiffres clés : 50 kg de déchets verts brûlés 
émettent autant de particules que 9 800 km parcourus 
par une voiture diesel récente en circulation urbaine. 
En France, ne pas brûler ses déchets verts permet 
d’améliorer la qualité de l’air et préserve donc notre 
santé. 
 

 La Marche des confitures de l’Interclasse en 3 
Ambérieux-Anse-Lachassagne 

 Samedi 1er octobre l’Interclasse en 3 organise sa 20e 
édition (en tenant compte des mesures sanitaires en 
vigueur).   

 Parcours de 8, 14 ou 22km avec un dénivelé respectif 
de 230, 380 et 500m. un sac avec collation vous sera 
remis au départ, 3 étapes pour vous hydrater, verre en 
consigne au départ si vous avez oublié le vôtre.  

 Inscriptions par internet 
 https://www.listino.fr/lamarchedesconfitures jusqu’au  
septembre à 20h. 
Inscriptions sur place de 8 h à 14 h 30 en fonction des 
places disponibles. Départ et arrivée Cour de l’école à 
Lachassagne  

 Renseignements :  06.12.59.55.30  ou 
 marchedesconfitures@gmail.com 
Facebook interclasse en 3 Anse Ambérieux Lachassagne 
 
 

 Cours de gymnastique – de Qi Gong et de 
Marche de J.A. Gym Senior  
Cours pour personnes désireuses d’entretenir ou 
améliorer leur condition physique. Avec : 

 La gymnastique :  le mardi de 10h15 à 11h15 et 
jeudi de 10h30 à 11h30 



 Le Qi Gong : le lundi de 10h à 11h et le jeudi de 
11h15 à 12h15 au Foyer Rural 

 La Marche :  les Jeudis de 14h à 15h au plan d’eau 
 Tous les cours débuteront à partir du lundi 

5 Septembre et suivront le rythme scolaire, cours avec 
une professeuse diplômée. Possibilité de participer à 
1 ou 2 séances avant de s’inscrire. Contact Danièle 
Rouzet  06.32.02.37.70 -  
daniele.rouzet1@laposte.net 
 

 Gymnastique Volcanique Ansoise  
L’association propose cette saison 12 cours de 
gymnastique traditionnelle et 4 cours de Pilates 
hebdomadaires. Ces cours mixtes s’adressent aux 
adultes. Renseignements sur : - facebook  Gym 
Volcanique Anse -  gymvolanse@orange.fr 
L’association sera présente au forum des Associations. 
 

 2CEA (Centre Culturel d’Expressions 
Artistiques) communique 
Cours et Ateliers : Pour les inscriptions, l’équipe de 
2CEA vous donne rendez-vous au Forum des 
Associations. 
Renseignements et inscriptions  06.64.19.72.01 - ou 
04.74.67.13.71  2cea.anse.chateau@gmail.com 
 

  Collecte des ordures ménagères  
 Collecte des ordures ménagères : les mardis 6 –  

13 - 20 et 27 septembre et les vendredis 2 – 9 – 16 - 23 
et 30 septembre 2022 

 Collecte sélective (bac à couvercle jaune) Anse : 
les lundis 5 et 19 septembre 
et pour Hameau de Graves sur Anse le mercredi 9  et 
23 septembre 

 Médecins de garde  
Les gardes de week-end et de nuit sont intégralement 
assurées par la MAISON MEDICALE DE 
VILLEFRANCHE – 114 rue de Belleville.  
Il est nécessaire d’appeler la Maison Médicale de 
garde avant de se présenter  04.74.62.15.15. 
Les horaires d’ouverture de la Maison Médicale sont : 

 du lundi au vendredi de 20 h à minuit 
 le samedi de 12 h à minuit 
 le dimanche de 8 h à minuit 

En dehors de ces horaires, appeler le 15. 
 Pharmaciens de garde  

Contacter le service Résogardes au  32 37 
 

 Infos jeunes  
 C.M.P. (Centre Médico Psychologique) - CATTP 

consultation médico psychologique et sociale pour adolescent 
– salle école Paul-Cézanne- 184 impasse Lamartine   

 Centre de Planification et d’Education Familiale – 
29 boulevard Burdeau à Villefranche-sur-Saône, rendez-vous 
au  04.74.65.54.84 

 La Maison des Ados : accueil gratuit et confidentiel des 
ados et jeunes de 12 à 25 ans, avec ou sans rendez-vous ; 22 
rue Dessaigne à Villefranche-sur-Saône  04.74.60.59.00  
contact@mda-villefranche.fr. Horaires : lundi, mardi, jeudi de 
14 à 18 h ; mercredi de 14 à 19 h et vendredi de 14 à 16 h. 

 Mission Locale : accompagnement personnalisé des 16 / 
25 ans sortis du système scolaire dans les domaines de la 
formation, de la recherche d'emploi et le soutien social, les 
mardis sur rendez-vous  04.74.02.91.50 

 Parent 'Aise / CAP Générations : lieu de jeux et de 
rencontre pour les enfants de moins de 6 ans, lieu d’échange 
pour les parents Espace d’accueil collectif pour l’enfant 
accompagné d’un parent au moins. Il permet aux enfants et à 
leurs parents d’élargir leurs relations à d’autres. Pour le plaisir 
d’être dans l’échange, la rencontre, l’expression en toute 
confidentialité de son vécu de parent. Animée par une équipe 

pluridisciplinaire en lien avec la petite enfance. Entrée est libre 
et gratuite. Ouvert les samedis matins de 9 h 30 à 12 h (même 
pendant vacances scolaires) à La Clairière (1251 avenue de 
l’Europe). Renseignements  04.72.54.48.76 

 Informations Jeunesse CCBPD : accueil libre anonyme 
des jeunes cherchant des informations généralistes en matière 
d’orientation professionnelle et scolaire, de vie quotidienne 
(logement, droit, santé, culture, mobilité internationale). 
Permanence à l’Infothèque le 2e mercredi du mois de 14 h à 
16 h sans rendez-vous. 

 

 Permanence en Mairie ou sur Anse  
 Conciliateur de justice : un mardi par mois de 9 h 

à 12 h et un jeudi par mois de 14 h à 17 h sur rendez-
vous uniquement  04.74.67.03.84 

Permanence Info-Energie, conseils techniques et 
financiers, gratuits et indépendants sur la rénovation 
énergétique, les économies d’énergie et les énergies 
renouvelables. 4e mardi du mois de 9 h 30 à 16 h 30 au 
Domaine des Communes - 1277 route des Crêtes. Sur 
rendez-vous  04.37.48.25.90 

Médiatrice Familiale Anne-Marie Galludec 
 amgalludec.mf@gmail.com  06.24.87.52.53  
 

 Horaire marché  
Les vendredis de 7 h 30 à 12 h 30, place du 
68e Régiment d’Artillerie d’Afrique et première rangée de 
la place du Général de Gaulle (vers la Mairie) 
 

ETAT CIVIL 
 Naissances  

(Seuls les enfants dont les parents ont donné leur 
consentement sont mentionnés) 
Anaé LAIGNE née le 8 juillet  
Charlie NURY née le 11 juillet  

 Mariages  
Oyame CHARAF et Abderrahmane SMAYOU mariés le 
16 juillet 
Emilie MAOKHAMPHIOU et Frédéric LAGARDETTE mariés 
le 4 août 
Amélie DEBANT et Cédric POUZADOUX mariés le 6 août 
Lucie-Marie DUVILLARET et Florian TOURNAYRE mariés 
le 13 août 

 Décès  
 Frédéric Stéphan Dominique France décédé le 6 juillet à 
Lyon 4e (54 ans) 
Geneviève Marguerite Jeanne GUILLERMIER ép. 
CHARPY décédée le 10 juillet à Anse (96 ans) 
Ahcène DJEGHMOUM décédé le 13 juillet à Trévoux 
(73 ans) 
Madeleine Eugénie Juliette BERTUIT ép. GOISBAULT 
décédée le 26 juillet à Gleizé (97 ans) 
Bertilla STAUGHERLIN ép. TURTAUT décédée le 28 
juillet à Anse (90 ans) 
Mario Vincenzo ALFONSI décédé le 30 juillet à Anse (91 
ans) 
Gilles Georges DUPUY décédé le 1er août à Gleizé (63 
ans) 
Marie VOUSSATIOUK-KOVAl ép. BLANC décédée le 2 
août à Trévoux (102 ans) 
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